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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

Arrêté n° DOS - 2025/ 4000 
    
 

Portant nomination des membres de la commission régionale d'agrément des établissements 
de formation en psychopathologie clinique d'Ile-de-France. 

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique, modifiée, et notamment 
son article 52 ; 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires, notamment son article 91 ; 
 
Vu le décret n° 2010-534 du 20 mai 2010 modifié, relatif à l’usage du titre de psychothérapeute, 
notamment son article 10 ; 
 
Vu le décret du 10 avril 2024 portant nomination de Denis ROBIN, Directeur général de l'Agence 
régionale de santé d’Île-de-France, à compter du 29 avril 2024 ; 
 
Vu l'arrêté DS N°034/2024 portant délégation de signature. 
 
 
 

ARRETE  
 
ARTICLE 1 : Les membres de la commission régionale d’agrément des établissements de formation 
en psychopathologie clinique d’Ile de France, dont les noms sont mentionnés ci-dessous, sont nommés 
pour une durée de 3 ans à compter de la date de publication du présent arrêté : 
 

1. En tant que titulaires : 
 

• Bernard GOLSE, Professeur d’université et praticien hospitalier en psychiatrie 
• Bernard ODIER, psychiatre 
• Marie DE MONTALEMBERT, Psychologue enseignant 
• Sabrina JULIEN-SWEERTS psychologue - psychothérapeute 
• Christian HOFFMAN, psychanalyste 
• Pierre-Yves GAUDARD, psychanalyste - psychothérapeute 

 
 

2. En tant que suppléants : 
 

• Anne PERRET, psychiatre 
• Lola FOURCADE, psychiatre 
• Corinne DEMARCY, Psychologue enseignant 
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• Carole NIQUET, psychologue 
• Yorgos DIMITRIADIS, psychanalyste, psychiatre 
• Stéphane THIBIERGE, psychanalyste - psychothérapeute 

 
 
ARTICLE 2 : Monsieur Christian HOFFMAN est désigné président de la commission ; 
 
ARTICLE 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif dans 
les deux mois suivant sa publication ; 
 
ARTICLE 4 : Le Directeur général de l'Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Ile-de-France. 
 
 

 
 

Fait à Saint-Denis, le 30 septembre 2025 
 

Pour le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
d’Île-de-France 

 
La Directrice du Pôle Ressources 
Humaines en Santé 

 
SIGNÉ 

 
Laure WALLON 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N°2025/013 

Arrêté modifiant l’arrêté n°2025/003 portant composition du Conseil Territorial 
de Santé de la Seine-Saint-Denis 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

D’ILE-DE-FRANCE 

 

VU le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1434-9, L. 1434-10, L. 1434-11 et 
R.1434-33 ; 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires ; 

VU la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment 
l’article L.1434-11 de la section 3 de son article 158 ; 

VU l’article 19 de la loi n°2019-774 du 24 juillet 2019 portant modification de l’article L1434-10 du 
code de la santé publique 

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé et le 
décret n°2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie ; 

VU le décret n°2016-1024 du 26 juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux zones 
des schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé ; 

VU le décret n°2021-1258 du 29 septembre 2021 portant prorogation du mandat des membres de 
certains conseils territoriaux de santé ; 

VU l’arrêté du 3 août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé ; 

VU l’arrêté n°16-1224 relatif à la délimitation du périmètre des territoires de démocratie sanitaire de 
la Région Ile-de-France du 18 octobre 2016 ; 
 
VU le décret du 10 avril 2024 portant nomination de Monsieur Denis ROBIN, Directeur général de 
l’Agence régionale de santé d’Île-de-France, à compter du 29 avril 2024 ; 

VU le courrier de la présidente de l’Union Régionale des Professionnels de Santé – médecins d’Ile 
de France en date du 20 mai 2025 ;  

VU l’arrêté n°2025/003 du 19 mai 2025 modifiant l’arrêté n°2024/018 portant composition du 
Conseil Territorial de Santé de la Seine-Saint-Denis ;        
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ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er : La composition du Conseil Territorial de Santé de la Seine-Saint-Denis est désormais 
fixée comme figurant en annexe. 

ARTICLE 2 : Les dispositions du présent arrêté sont applicables à compter de la date de sa notification 
au Conseil Territorial de Santé. 

ARTICLE 3 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de la date de la 
notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 

ARTICLE 4 : La directrice de la démocratie en santé et de la communication, et la directrice de la 
Délégation départementale de la Seine-Saint-Denis, de l’ARS Ile-de-France sont 
chargées de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région. 

 

 Fait à Saint-Denis, le 30 septembre 2025 

 

 Le Directeur général 
 de l’Agence régionale de santé 
 Île-de-France 

 
 

S਑GNÉ 
 
 

 Denis ROBIN 
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ANNEXE 

Composition du Conseil Territorial de Santé de la Seine-Saint-Denis 

 

1. Pour le collège des professionnels et offreurs des services de santé : 
 
 a) Pour les représentants des établissements de santé : 

 
Au titre des représentants des personnes morales gestionnaires : 

Titulaires Suppléants 

Madame Corinne DELPUECH (FHP) Madame Isabelle BUNEAUX (FHP) 

Madame Pascale BAUQUIS (FHF) Madame Yolande DI NATALE (FHF) 

Madame Bénédicte ISABEY (AP-HP) Madame Marie-Cécile PONCET (AP-HP) 

 

  Au titre des présidents de commission médicale ou de conférence médicale d’établissement : 

Titulaire Suppléant 

Docteur Xavier BELENFANT (PCMG GHT 
GPNE) 

Docteur Pascal BOLOT (PCME CH Saint-
Denis) 

Professeur Emmanuel MARTINOD (AP-HP) Professeur Loic DE PONTUAL (AP-HP) 
 

 b) Pour les représentants des personnes morales gestionnaires des services et 
établissements sociaux et médico-sociaux : 
 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Eddy CHENAF (SYNERPA) Madame Sabine GOURGEON (SYNERPA) 
- - 

Madame Souheila MICHAUD (URIOPSS) Madame Eve GUILLAUME (FHF) 
Monsieur Tewfek YOUYOU (URIOPSS) Madame Judith GRATEAU (URIOPSS) 

 

 c) Pour les représentants des organismes œuvrant dans les domaines de la promotion de la 
santé et de la prévention ou en faveur de l’environnement et de la lutte contre la précarité : 
 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Stéphane BRIBARD (Association 
AURORE) 

Monsieur Lionel SAYAG (Association PROSE) 

Madame Farida BENABI (Groupe SOS 
Solidarité) 

-  

Docteure Joëlle LAUGIER (Observatoire 
Addictologie 93) 

-  
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 d) Pour les représentants des professionnels de santé libéraux : 
 

                       Au titre des médecins libéraux (URPS) : 

 

Titulaires Suppléants 

Docteur Kais SLAMA (URPS Médecins) Docteur Rémi ABECASSIS (URPS Médecins) 

Docteur Mardoche SEBBAG (URPS Médecins) 
Docteure Anne-Marie ROBERT (URPS 
Médecins) 

Docteur Tony RAHME (URPS Médecins) Docteur Benoît LABENNE (URPS Médecins) 
 

Au titre des autres professionnels de santé (URPS) : 

Titulaires Suppléants 

Madame Samia AMARA (URPS Chirurgien-
dentiste) 

Madame Maud MINGEAU (URPS Pharmacien) 

Monsieur Abdelaali BENAMARA (URPS IDE) 
Monsieur Fabien POINTLOUP (URPS Masseur 
Kinésithérapeute) 

Monsieur Nicolas BLONDEEL (URPS 
Biologiste) 

Madame Corinne FARGES (URPS 
Orthophoniste) 

 

 e) Pour les représentants des internes en médecine : 
 

Titulaire Suppléant 

- - 
 

 f) Pour les représentants des différents modes d’exercice coordonné et des organisations 
de coopération territoriale : 
 

Au titre des centres de santé, maisons de santé, pôles de santé et réseaux de santé : 

Au titre des centres de santé : 
 

Titulaire Suppléant 

Docteur Fabrice GIRAUX (FNCS) - 
 

 

Au titre des maisons de santé : 
 

Titulaire Suppléant 

 - 
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Au titre des réseaux de santé : 
 

Titulaire Suppléant 

Madame Bao Hoa DANG (DAC 93 Nord) Madame Lydia LEVAVASSEUR (DAC 93 Sud) 
 
 
Au titre des communautés professionnelles territoriales de santé et des équipes de soins 
primaires : 

 

Titulaire Suppléant 

Docteur Yassine HILAL - CPTS Bondy/Bobigny Docteur Philippe GRUNBERG - CPTS Gagny 
 
Au titre des communautés psychiatriques de territoire : 
 

Titulaire Suppléant 

Docteur Pascal FAVRE (EPS Ville-Evrard) -  
 

 g) Pour les représentants des établissements assurant des activités de soins à domicile : 
 

Titulaire Suppléant 

Madame Claire BRANDY (FNEHAD) Monsieur Éric REY (FNEHAD) 
 

 h) Pour les représentants de l’ordre des médecins : 
 

Titulaire Suppléant 

Docteur Jean-Luc FONTENOY (CROM) Docteur Georges HUA (CROM) 

 

2. Pour le collège des usagers et associations d’usagers : 
 

a) Au titre des associations agréées : 
 

Titulaires Suppléants 

Madame Armelle GENEVOIS (Sol En SI) - 

Monsieur Lucien PETOT (UNAFAM 93) Madame Isabelle LUIZ DE OLIVEIRA (UNAFAM 
93) 

Monsieur Serge MAGNIEZ (UFC Que Choisir) -  

Monsieur Lucien BOUIS (UDAF 93) Monsieur Mustafa OUAICHA (UDAF 93) 
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b) Au titre des associations de personnes handicapées : 
 

Titulaires Suppléant 

Monsieur Serge HULIN (CDCA) 
 Monsieur Jean Alain STEINFELD (CDCA) 
Monsieur Antonio DOS SANTOS (CDCA) 
 

 

c) Au titre des associations de retraités et personnes âgées : 
 

Titulaires Suppléants 
 

Monsieur Daniel GARNESSON (CDCA) 
 

Monsieur André FOULQUIER (CDCA) 

Monsieur Edouard PRONO (CDCA) Monsieur Joaquim MOUCHONNIERE (CDCA) 

 

3. Pour le collège des représentants des collectivités territoriales et leurs groupements : 
 

 a) Pour les conseillers régionaux : 
 

Titulaire Suppléant 

Docteur Ludovic TORO (Conseil régional IDF) Madame Murielle MARTIN (Conseil régional 
IDF) 

 

 b) Pour les représentants des conseils départementaux : 
 

Titulaire Suppléant 

Madame Magalie THIBAUT (CD 93) Madame Nadia AZOUG (CD 93) 

 

 c) Pour les représentants des services départementaux de protection maternelle et infantile : 
 

Titulaire Suppléant 

 Docteure Ghyslaine MERLE (PMI 93)  Madame Marie PASTOR (PMI 93) 
 

 d) Pour les représentants des communautés : 
 

Titulaire Suppléant 

Madame Katy BONTINCK (EPT Plaine 
Commune) 

- 

Madame Christine FAVÉ (EPT Est Ensemble) - 
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 e) Pour les représentants des communes  
 

Titulaires Suppléants 

Madame Aïcha MEDJAOUI (AMF) Madame Oldhynn PIERRE (AMF) 

- Madame Corinne CARCREFF (AMF) 

 

4. Pour le collège des représentants de l’Etat et des organismes de Sécurité Sociale : 
 

 a) Pour les représentants de l’Etat : 
 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Amaury DUMAY (PDEC 93) Monsieur Patrick GUIONNEAU (UD-DRIHL 93) 
 

 b) Pour les représentants des organismes de Sécurité Sociale : 
 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Jean-Marc ROBICQUET (CPAM 93) Madame Magali PERCOT-PEDRONO (ELSM 93) 

-  Madame Tamou SOUARY (CNAVTS) 

 

5. Pour le collège des personnalités qualifiées : 
 

Titulaires 

Monsieur Laurent GARCIA (Cadre en Etablissement d’Hébergement 
pour Personnes Âgées Dépendantes) 
Docteur Jean-Marc AGOSTINUCCI (Médecin Urgentiste AP-HP et 
Croix-Rouge française) 

 

Les parlementaires du département sont membres de droit du conseil territorial de santé. 
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                Direction régionale 
                             des affaires culturelles 
               d’Île-de-France 
 
 
 

 
ARRÊTÉ N° 2025-82 

portant nomination des membres pour les années civiles 2026-2027 de la commission consultative 
chargée de donner un avis sur l’attribution des aides déconcentrées au spectacle vivant. 

 
LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

PRÉFET DE PARIS 
Officier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 
VU le règlement (UE) n°651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories 

d’aide compatibles avec le marché commun en application des articles 107 et 108 du Traité ; 
VU la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations 

avec les administrations, notamment son article 21 ; 
VU le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions 

administratives individuelles ; 
VU le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au 

fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ; 
VU le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des 

frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 
VU le décret n°2009-633 du 6 juin 2009 relatif à l’organisation et aux missions de l’administration 

centrale du ministère de la culture et de la communication ; 
VU le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 

relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les 
régions et départements ; 

VU le décret n°2015-641 du 8 juin 2015 relatif à l’attribution des aides déconcentrées au 
spectacle vivant modifié par le décret n°2021-1608 du 8 décembre 2021 ; 

VU    la circulaire relative aux modalités d'application du décret n° 2021-1608 du 8 décembre 2021 ; 
VU     la loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l'architecture et au 

patrimoine ; 
VU       la décision ministérielle du 7 août 2025 portant intérim des fonctions de directeur régional 

des affaires culturelles d'Île-de-France ; 
VU       l’arrêté préfectoral du 21 août 2025, IDF-2025-08-20-00005, portant délégation de signature à 

Madame Carole SPADA directrice régionale adjointe des affaires culturelles d'Île-de-France, 
chargée d’exercer par intérim les fonctions de directrice régionale des affaires culturelles 
d’Ile-de-France, en matière d’ordonnancement secondaire ; 

VU       l’arrêté n° 2025-79 du 1er septembre 2025 portant subdélégation de signature de Madame 
Carole SPADA en matière d’ordonnancement secondaire à ses collaborateurs ; 

SUR  proposition de la Directrice régionale des affaires culturelles d’Île-de-France par intérim, 
Madame Carole SPADA ; 

 
 

Direction régionale des affaires culturelles d'Ile-de-France  - IDF-2025-09-29-00003 - Arrêté n° 2025-82 portant nomination des

membres pour les années civiles 2026-2027 de la commission consultative chargée de donner un avis sur l'attribution des aides

déconcentrées au spectacle vivant

15



                                                                                                                                                                                                                      2   

ARRÊTE : 
 
Article 1er: 
Sont nommés membres de la commission consultative régionale chargée de donner un avis sur 
l’attribution des aides déconcentrées au spectacle vivant au titre des années civiles 2026 et 2027 : 
 
Pour le collège DANSE :  
1 . Nominations 
Laurence DE MAGALHAES, co-directrice, Théâtre du Rond-Point, Paris (75) 
Vincent DUPONT, chorégraphe, directeur artistique de l’association « J’y pense souvent » (94) 
Benjamin DUR, administrateur, Centre Chorégraphique National de Créteil et du Val-de-Marne (94) 
Joël GUNZBURGER, directeur, l’Onde – Scène conventionnée d’intérêt national art et création pour 
la danse - Vélizy-Villacoublay (78) 
Anne-Cécile HUE, coordinatrice, Collectif Scènes 77, pôle de coopération spectacle vivant et pôle 
Art & Handicap (77) 
Arnaud KOSELEFF, conseiller programmation, Théâtre Jean Vilar, Vitry-sur-Seine (94) 
Jérôme LECARDEUR, ancien directeur du TAP – Théâtre et Auditorium de Poitiers – Scène Nationale  
Sandrina MARTINS, directrice générale, Carreau du Temple, Paris (75) 
Colin PITRAT, fondateur et président, Cromot – directeur, bureau de production "Les 
Indépendances" , Paris (75) 
Vanina SOPSAISANA, directrice, Théâtre de Corbeil-Essonnes (91) 
Doriane TROUBOUL, conseillère artistique et administratrice, Pôle Création Chorégraphique - 
Fondation Royaumont (95) 
 
2. Renouvellements  
Philippe ALMEIDA dit Physs, chorégraphe et coordinateur de la formation professionnelle Passeur 
Culturel en danses hip-hop au Centre de Formation Danse Cergy (95) 
Amélie BLAUSTEIN NIDDAM, journaliste spécialiste spectacle vivant, Paris (75) 
Estelle CORBIERE, notatrice, professeur de notation du mouvement Laban au CNSMDP, Paris (75) 
Fabrice LAMBERT, chorégraphe, directeur artistique de l’Expérience Harmaat (94) 
Mandana NICOUKAR, directrice adjointe, scène nationale Théâtre de Saint-Quentin-en-Yvelines (78) 
Caroline OCCELLI, directrice, Théâtre de Suresnes Jean Vilar (92) 
Franck PICARD, directeur délégué, Compagnie DCA / Philippe Decouflé (93) 
Christophe SUSSET, directeur exécutif, La Ménagerie de Verre, Paris (75) 
Mathias TRONQUAL, directeur, scène nationale de l’Essonne, Evry-Courcouronnes et Ris-Orangis (91) 
Nathalie YOKEL, directrice des projets artistiques et du développement, Théâtre Louis Aragon, 
scène conventionnée d’intérêt national art et création pour la danse, Tremblay-en-France (93) 
 
Pour le collège MUSIQUE  : 
1. Nominations 
François BEAUDENON, directeur et programmateur, Paul B – SMAC musiques actuelles, Massy (91) 
Lou BRAULT,  directrice artistique du festival, Rosa Bonheur, Thomery (77) 
Anouchka CHARBEY, directrice, Théâtre de Vanves - Scène conventionnée d’intérêt national 
Art et création pour la danse et les écritures contemporaines à travers les arts, Vanves (92) 
Tracy DE SÀ, musicienne, compositrice, Sèvres (92) 
Agathe DIGNAC, responsable des concerts éducatifs et participatifs, Cité de la musique-
Philharmonie de Paris (75) 
Céline GRANGEY, musicienne, ingénieur du son, directrice artistique, Paris (75) 
Grégoire LORIEUX, compositeur et enseignant, Ircam, Paris (75) 
Matthieu MALGRANGE, directeur, Atelier du Plateau - Lieu pluridisciplinaire, Paris (75) 
Farnaz MODARRESIFAR, compositrice, musicienne, santouriste, Paris (75) 
Jean-Baptiste PASQUIER, co-directeur, Théâtre Silvia Monfort, Paris (75) 
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Paul RAMAGE, musicien-improvisateur, compositeur-enseignant, EPCC Pôle supérieur 
d’enseignement artistique Paris - Boulogne-Billancourt (PSPBB) (92) 
Eve RISSER, musicienne, compositrice, directrice artistique, Paris (75) 
Guillaume ROCHE, responsable du Pôle Musiques Actuelles, l'Usine à Chapeaux – SMAC, Rambouillet 
(78) 
Bintou SIMPORE, journaliste et productrice radio, Paris (75) 
Sonia STAMENKOVIC, co-gérante et consultante culturelle, Cross-Media Culture, Paris  (75) 
Emmanuelle ZOLL, directrice de l'Action Culturelle, IRCAM, Paris (75) 
 
2. Renouvellements  
Virginie ANNETTA, directrice, La Barbacane - Scène conventionnée d’intérêt national Art en 
territoire – musique, Beynes (78)  
Sébastien CAMPOS, directeur de projets culturels, Carrières-sous-Poissy (78) 
Laurent CARRIER, directeur, agence Colore, production et diffusion de concerts jazz, Paris (75) 
Sylvain DARRIFOURCQ, musicien, improvisateur, compositeur, Hector compagnie, Paris (75) 
Sandrine DEGUILHEM, chargée de la programmation musiques actuelles et cultures urbaines, 
Nanterre (92) 
Nina GARCIA, musicienne, improvisatrice, compositrice, Paris (75) 
Priscille LAFITTE, productrice France Musique, Paris (75) 
Johann LE BIHAN, responsable de projets musique, Le Centquatre, Paris (75) ; programmateur 
musique, Malakoff scène nationale - Théâtre 71, Malakoff (92) 
Marie PERSUY, chargée de développement Jazz Migration, association Jazzé Croisé, Paris (75) 
 
Pour le collège THÉATRE, ARTS DE LA RUE ET ARTS DU CIRQUE : 
1. Nominations 
Véronique BELLIN, directrice adjointe, Théâtre Public de Montreuil – Centre dramatique national   
(CDN), Montreuil (93) 
Vincent BERHAULT, directeur, La Maison du jonglage, Bondy (93) 
Yohann CHANRION, directeur artistique du spectacle vivant, Les Passerelles, Pontault-Combault (77) 
Marie CHAPOULLIE, directrice, La Coopérative de rue et de cirque, Paris (75) 
Véronique FRICOTEAUX, personnalité qualifiée, Rennes (35)   
David GESELSON, directeur artistique, Compagnie Lieux-Dits, Paris (75) 
Cécile GIVERNET, co-directrice, metteure en scène, marionnettiste, La Halle Roublot et Cie Espace 
Blanc, Fontenay-sous-Bois (93) 
Ninon LECLERE, co-directrice, Théâtre Silvia Monfort, Paris (75) 
Jessica REIGNER, administratrice, Les Tréteaux de France – CDN, Aubervilliers (93) 
Olivier RYCKEBUSCH, directeur adjoint, Théâtre de Vanves – Scène conventionnée d’intérêt 
national Art et création pour la danse et les écritures contemporaines à travers les arts, Vanves (92) 
Marie-Christine  SOMA, metteure en scène et éclairagiste, Paris (75)  
Christophe THIRY, directeur des affaires culturelles – Directeur, L'Envolée, Pôle artistique du Val 
Briard, Les Chapelles-Bourbon (77) 
Bertrand TURQUETY, directeur, Théâtre du Fil de l'eau, Pantin (93) 
 
2. Renouvellements  
Laëtitia AJANOHUN, autrice, Paris (75) 
Ulysse BARATIN, directeur, Scène de Recherche, École normale supérieure Paris-Saclay, Gif-Sur-
Yvette (91) 
Guillaume BARBOT, metteur en scène et auteur, Compagnie Coup de Poker, Hericy (77) 
Lucas BONNIFAIT, directeur, Théâtre 13 et comédien, Paris (75) 
Bruno BOULZAGUET, directeur artistique, Nouveau Théâtre de l'Atalante, Paris (18e) 
Sébastien BRIS, directeur artistique, Festival Cergy Soit, Cergy (95) 
Sylvie CADENAT, cheffe de projets, Direction de la programmation de la Villette, et coordinatrice, 
Espace Périphérique, Paris (75) 
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Simon DELATTRE, metteur en scène, Rodéo Théâtre et directeur, La Nef, Pantin (93) 
Nathalie DJAOUI, directrice artistique du pôle Spectacle vivant, Direction du développement 
culturel, Mairie de Nanterre (92) 
Claire DUPONT, directrice, Théâtre de la Bastille, Paris (75) 
Frédérique EHRMANN, directrice de projets, T2G Théâtre de Gennevilliers (Centre Dramatique 
National), Gennevilliers (92) 
Véronique FELENBOK, directrice de production, Sorcières&Cie, Paris (75) 
Véronique LECULLEE, personnalité qualifiée, Eaubonne (95) 
Raphaël MERLLIE, directeur, Sud Est Théâtre, Villeneuve-Saint-Georges (94) 
Alain NEDDAM, personnalité qualifiée, Paris (75) 
Marie PLANTIN, journaliste, Paris (75) 
Agnès QUINZONI, secrétaire générale, Jeune Théâtre National, Paris (75) 
Amélie THERESINE, enseignante en spécialité et option facultative théâtre, Montreuil (93) 
 
Article 2 : 
La direction régionale des affaires culturelles d’Île-de-France assiste administrativement cette 
commission consultative et établit le compte rendu des débats et un relevé des avis. 
 
Article 3 : 
Conformément à l’article 12 de l’arrêté du 13 octobre 2005, les frais de déplacement et de séjour au 
auxquels les membres de la commission sont contraints dans le cadre de leur mandat peuvent être 
pris en charge selon les modalités du décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les 
modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils 
de l’Etat. 
 
Article 4 : 
La dépense est imputable sur les crédit du budget du ministère de l’intérieur, BOP 354, action 2, sous 
action 1 pour les frais de déplacement.   
 
Article 5 :  
Le Préfet, Secrétaire général aux politiques publiques de la Préfecture de la région d’Île-de-France, 
Préfecture de Paris, et le Directeur régional des affaires culturelles d’Île-de-France, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région d’Île-de-France, Préfecture de Paris. 
 
 

Fait à Paris, le 29/09/2025 
 
 

SIGNE 
 

Carole SPADA, 
 
 

 La Directrice régionale des affaires culturelles 
 par intérim 
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 Secrétariat général aux politiques publiques 
Direction des affaires juridiques 

 

 

 
Préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris 
5, rue Leblanc 75 911 Paris Cedex 15 |  Standard : 01 82 52 40 00 
Site internet : https://www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france  

 
Arrêté  

 
modifiant l’arrêté n° IDF-2023-04-13-00003 du 13 avril 2023 portant renouvellement des représentants des 

professions aéronautiques et des associations de la Commission consultative de l’environnement de 
l’aérodrome de Paris-Orly et modifiant l’arrêté n° IDF-2021-10-08-00002 du 8 octobre 2021 portant nomination 

des membres à la Commission consultative de l’environnement de l’aérodrome de Paris-Orly 
 
 
 

Le préfet de la région d’Île-de-France, 
préfet de Paris 

Commandeur de la Légion d'Honneur, 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 
 
 

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 571-13 et R. 571-70 à R. 571-80 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 88-371 du 25 mars 1988 portant création de la commission consultative de l’environnement 
de l’aérodrome de Paris-Orly ; 

Vu l’arrêté inter-préfectoral n° 2013-3820 du 30 décembre 2013 portant approbation du plan de gêne sonore de 
l’aérodrome de Paris-Orly ; 

Vu l’arrêté n° IDF-2021-10-08-00002 du 8 octobre 2021 modifié portant nomination des membres à la Commission 
consultative de l’environnement de l’aérodrome de Paris-Orly ; 

Vu l’arrêté n° IDF-2023-04-13-00003 du 13 avril 2023 portant renouvellement des représentants des professions 
aéronautiques et des associations de la Commission consultative de l’environnement de l’aérodrome de Paris-Orly et 
modifiant l’arrêté n° IDF-2021-10-08-00002 du 8 octobre 2021 portant nomination des membres à la Commission 
consultative de l’environnement de l’aérodrome de Paris-Orly, modifié par les arrêtés n° IDF-2023-05-23-00002 du 23 
mai 2023, n° IDF-2023-05-30-00004 du 30 mai 2023, n° IDF-2023-08-08-00013 du 8 août 2023, n° IDF-2024-01-26-
00001 du 26 janvier 2024 et n° IDF-2024-12-06-00001 du 6 décembre 2024 ; 

Vu le règlement intérieur de la commission consultative de l’environnement de l’aérodrome Paris-Orly ; 

Vu les délibérations du conseil métropolitain de la métropole du Grand Paris n° CM2025/04/07/21-6 du 7 avril 2025 et 
n° CM2025/07/11/21-6 du 11 juillet 2025 portant désignation de nouveaux représentants de la métropole du Grand 
Paris auprès de la commission consultative de l’environnement de l’aérodrome de Paris-Orly ; 

Vu le courriel du 23 juillet 2025 de Monsieur Grégory Jamet, EVP Network RMP & Alliances au sein du Groupe 
Dubreuil Aéro, adressé à la délégation aux relations territoriales de l’aérodrome Paris-Orly du groupe Aéroports de 
Paris, faisant part de la désignation d’une nouvelle représentante titulaire des compagnies Air Caraïbes – French Bee 
au sein de la commission consultative de l’environnement de l’aérodrome  Paris-Orly ; 

Vu le courriel du 28 juillet 2025 de Madame Laurence Nack, pour la délégation aux relations territoriales de Paris-Orly 
du groupe Aéroports de Paris, adressé à la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris, faisant part de 
la désignation de deux nouveaux représentants titulaires du groupe Aéroports de Paris au sein de la commission 
consultative de l’environnement pour l’aérodrome de Paris-Orly ; 

 
ARRÊTE 

 
 

Article 1er : Au b) du II de l’annexe à l’arrêté du 8 octobre 2021 modifié susvisé, relatif aux représentants de la 
métropole du Grand Paris, le 2ème alinéa : « Suppléant : M. Philippe GAUDIN » est remplacé par l’alinéa suivant : 
« Suppléant : N. » et le 8ème alinéa : « Suppléant : N. » est remplacé par l’alinéa suivant : « Suppléante : Mme 
Nathalie LALLIER ». 
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Article 2 : Au 6° du b) de l’article 1er de l’arrêté du 13 avril 2023 modifié susvisé, relatif aux représentants des usagers 
de l’aérodrome s’agissant des compagnies aériennes Air Caraïbes – French Bee, l’alinéa : « Titulaire : Mme Christine 
OURMIERES-WIDENER » est remplacé par l’alinéa suivant : « Titulaire : Mme Murielle ASSOULINE ». 
 
Article 3 : Au c) de l’article 1er de l’arrêté du 13 avril 2023 modifié susvisé, relatif aux deux représentants de 
l’exploitant de l’aérodrome (Aéroports de Paris), le 1er alinéa : « Titulaire : Mme Justine COUTARD » est remplacé par 
l’alinéa suivant : « Titulaire : Mme Laurence FAURE » et le 3ème alinéa : « Titulaire : Mme Amélie LUMMAUX » est 
remplacé par l’alinéa suivant : « Titulaire : M. Yannaël BILLARD ».  
 
Article 4 : La liste de l’ensemble des représentants des professions aéronautiques, des collectivités territoriales et 
des associations de la commission consultative de l’environnement de l’aérodrome de Paris-Orly, telle que résultant 
des modifications apportées par le présent arrêté, figure en annexe pour information. 
 
Article 5 : La préfète, secrétaire générale aux politiques publiques de la préfecture de la région d’Île-de-France, 
préfecture de Paris, est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris (échelon de la région d’Île-de-France), accessible sur le 
site internet de la préfecture à l’adresse suivante : www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france, et dont copie sera 
transmise au secrétariat de la commission consultative de l’environnement, assuré par Aéroports de Paris, ainsi 
qu’aux membres de la commission et à monsieur le directeur général de l’aviation civile. 

 

Fait à Paris, le 30 septembre 2025 

 

Le préfet de la région d’Île-de-France, 
préfet de Paris 

 
Signé 

Marc GUILLAUME 
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Annexe informative de l’arrêté du  30 septembre 2025 modifiant l’arrêté n° IDF-2023-04-13-00003 du 13 avril 
2023 portant renouvellement des représentants des professions aéronautiques et des associations de la 
Commission consultative de l’environnement de l’aérodrome de Paris-Orly et modifiant l’arrêté n° IDF-2021-
10-08-00002 du 8 octobre 2021 portant nomination des membres à la Commission consultative de 
l’environnement de l’aérodrome de Paris-Orly 

 
Liste pour information des membres de la commission consultative de l’environnement de l’aérodrome de 
Paris-Orly : 
 
Le préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris, ou son représentant, Président. 
 

I. Représentants des professions aéronautiques : 
 
a) Six représentants des personnels exerçant leur activité sur l'aérodrome dont : 
 
1° C.F.D.T. Air France 
 

Titulaire : M. Charles GERME 
Suppléant : M. Karim AOUNALI 
 
2°  UNSA ADP 
 

Titulaire : M. Patrick BOYER 
Suppléant : M. Laurent HERTEVENT 
 
3° CFE-CGC ADP 
 

Titulaire : Mme Murielle SCHMIT  
Suppléant : M. Abderrazak BOUSSAHA  
 
4° C.G.T. Orly 
 

Titulaire : Mme Isabelle BIGAND-VIVIANI  
Suppléante : Mme Valérie RAPHEL 
 
5° FO Air France 
 

Titulaire : M. Christophe MEUNIER 
Suppléante : Mme Sylvie BIZARRO 
 
6° Syndicat national des pilotes de ligne (SNPL) 
 

Titulaire : M. Jean-Félix BARRAL 
Suppléant : M. Éric GRENIER BOLEY  
 
b)  Représentants des usagers de l'aérodrome dont : 
 
1° Board of airlines representatives in France (BAR France) 
 

Titulaire : M. Jean-Pierre SAUVAGE 
Suppléant : N. 
Titulaire : M. Philippe BRIEU 
Suppléant : N. 
 
2° Fédération nationale de l’aviation et de ses métiers (FNAM) : 
 

Titulaire : M. Cyril BEUCHET 
Suppléant : M. Romain SCHULZ 
Titulaire : M. Éric TRAUTMANN 
Suppléante : Mme Anaïs BENSAÏ 
 
3° Syndicat des compagnies aériennes autonomes (SCARA) 
 

Titulaire : M. Éric WIEWORA 
Suppléant : M. Jean-Pierre BES 
Titulaire : Mme Marie-Antoinette SANTONI 
Suppléant : M. Georges LACHENAUD 
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4° Compagnie Air France 
 

Titulaire : M. Vincent ETCHEBEHERE 
Suppléant : M. François DECARREAU 
 
5° Compagnie Transavia 
 

Titulaire : Mme Manuella GOYAT 
Suppléant :   M. Alexandre BLONDEL 
 
6° Compagnie Air Caraïbes - French Bee 
 

Titulaire : Mme Murielle ASSOULINE 
Suppléant: M. Grégory JAMET 
 
7° Compagnie Easy Jet : 
Titulaire : M. Reginald OTTEN 
Suppléant : M. Lahcen KARAOUI 
 
8° Compagnie CORSAIR 
Titulaire : M. M. Enea FRACASSI 
Suppléante : Mme Karen LEVY 
 
9° Compagnie Vueling : 
Titulaire : Mme Charlotte DUMESNIL 
Suppléant : M. Christophe HEMERY 
 
c) 2 représentants de l'exploitant : Groupe Aéroports de Paris 
 
Titulaire : Mme Laurence FAURE 
Suppléant : M. Jérôme LAUFERON 
Titulaire : M Yannaël BILLARD 
Suppléant : M. François VARLET 
 

II. Représentants des collectivités territoriales : 
 
a) Représentants des établissements publics de coopération intercommunale visés au 2° a) de l’article R. 571-

73 du code de l’environnement 
 
1° Représentants de la communauté d’agglomération Paris-Saclay 
 

Titulaire : M. Christian LECLERC 
Suppléant : M. Florian GALLANT 

Titulaire : M. Stéphane BAZILE 
Suppléant : M. Yvon DROCHON 

Titulaire : Mme Karine GREMION 
Suppléant : M. Clément MOISON 
 
2° Représentants de la communauté d’agglomération Val d’Yerres Val de Seine 
 

Titulaire : Mme Sylvie CARILLON 
Suppléante : Mme Christine COTTE 

Titulaire : M. Romain COLAS 
Suppléant : M. Jérôme MEUNIER 

Titulaire : M. Olivier CLODONG 
Suppléante : Mme Christina PEDRI 
 
 
b) Représentants de la Métropole du Grand Paris 
 
Titulaire : M. Didier GONZALES  
Suppléant : N. 
Titulaire : M. Jean-Jacques GROUSSEAU  
Suppléante : Mme Catherine CHEVALIER 
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Titulaire : M. Éric GRILLON  
Suppléant : M. Régis CHARBONNIER  

Titulaire : Mme Stéphanie DAUMIN  
Suppléante : Mme Nathalie LALLIER 

Titulaire : M. Patrick FARCY  
Suppléante : Mme Françoise LECOUFLE  

Titulaire : M. Laurent SAUERBACH 
Suppléant : M. Laurent LAFON 
 
c) Représentants des communes concernées par le bruit de l’aérodrome n’appartenant pas à l’un des 

établissements publics de coopération intercommunale mentionnés ci-dessus ou ayant gardé compétence 
en matière de lutte contre les nuisances sonores 

 

Titulaire : M. Michel PAPIN, maire de Lésigny (77) 
Suppléant : M. Guy DESAMAISON, adjoint au maire de Lésigny (77) 

Titulaire : M. Christian SCHOETTL, maire de Janvry (91) 
Suppléant : M. Jean-François LECLERC, premier adjoint au maire de Janvry (91) 
Titulaire : M. Franck COUTURIER, adjoint au maire de Saint Jean de Beauregard (91) 
Suppléant : M. François FRONTERA, maire de Saint Jean de Beauregard (91) 
 
d) Représentants du Conseil régional d’Île-de-France 
 

Titulaire : M. Robin REDA 
Suppléante : Mme Elise GONZALES 
 
e) Représentants des Conseils départementaux 
 
1° Département de la Seine-et-Marne 
 

Titulaire : Mme Béatrice RUCHETON 
Suppléante : Mme Véronique VEAU 
 
2° Département de l’Essonne  
 

Titulaire : Mme Brigitte VERMILLET 
Suppléant : M. Nicolas MEARY 
 
3° Département des Hauts-de-Seine 
 

Titulaire : Mme Nathalie LEANDRI 
Suppléant : M. Jean-Yves SENANT 
 
4° Département du Val-de-Marne 
 

Titulaire : Mme Kristell NIASME 
Suppléant : M. Jean-Daniel AMSLER 
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III. Représentants des associations :  

 

a) Associations de riverains de l’aérodrome : 
 
1° Association pour la préservation du patrimoine de l’environnement de Lésigny et plus (APPEL+) 
 

Titulaire : M. François PHILIPPE 
Suppléante : Mme Edith de KHOVRINE 
 
2° Alerte nuisances aériennes 
 

Titulaire : M. Jacques FOURNILLON 
Suppléant : M. José-François FERNANDEZ 
 
3° EOLE - Association de défense de Choisy-le-Roi et de Thiais contre les nuisances aériennes 
 

Titulaire : M. Pierre DE COCK 
Suppléant : M. Didier SERRE 
 
4° PEGASE - Association de Villeneuve-le-Roi et Ablon des riverains de l’aéroport d’Orly pour la tranquillité et 
la sécurité 
 

Titulaire : M. Joël JOSSO 
Suppléant : M. Patrice FAUQUEMBERG 
 
5° Association de défense contre les nuisances aériennes (ADVOCNAR), 
 

Titulaire : M. Patrick RATTER 
Suppléante : Mme Sophie ESTRADA 
 
6° Association OYE 349 
 

Titulaire : M. Luc OFFENSTEIN 
Suppléante : Mme Anne-Michaële SULIC 
 
7° Forum sud-francilien contre les nuisances aériennes 
 

Titulaire : M. Bernard MEDER 
Suppléante : Mme Nathalie LAVAUD 
 
8° Association de défense des riverains de l’Aéroport de Paros Orly (DRAPO) 
 

Titulaire : M. Gérard BOUTHIER 
Suppléant : M. Minh NGUYEN VAN 
 
9° Union française contre les nuisances des aéronefs (UFCNA) 
 

Titulaire : M. Christophe BODY 
Suppléante : Mme Chantal BEER-DEMANDER 
 
10° Collectif nuisances aériennes de Dourdan et sa région 
 

Titulaire : M. Pierre-Yves ROUGEAUX 
Suppléant : M. Franck GUERIN 
 
b) Associations de protection de l'environnement concernées par l'environnement aéroportuaire : 
 
1° Essonne nature environnement 
 

Titulaire : M. Denis MAZODIER 
Suppléant : M. Daniel JOUANNES 
Titulaire : M. Jean-Pierre MOULIN  
Suppléant : M. Emmanuel DESERT 
 
 
2° France nature environnement Île-de-France 
 

Titulaire : M. Claude CARSAC 
Suppléante : Mme Françoise BROCHOT 
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Titulaire : Mme Catherine GIOBELLINA 
Suppléant : M. Michel RIOTTOT 
 
3° Union des associations du sud-francilien (UASF) 
 

Titulaire : M. Patrick LETERME 
Suppléant : M. Saïd BENTAHAR 
Titulaire : M. Jean SERRAT 
Suppléant : M. Pascal MICHELANGELI 
 
4° Environnement 92 
 

Titulaire : Mme Françoise BEHAR 
Suppléante : Mme Clotilde NORGUET 
Titulaire : Mme Agnès BAUCHE 
Suppléant : N.  
 
5° Mouvement National de Lutte pour l'Environnement (MNLE)  
 

Titulaire : Mme Pascale SOULARD 
Suppléant : M. Kevin VERCIN 
Titulaire : M. Patrice DIGUET 
Suppléant : M. Christian CHASSEAU 
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